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C o n t rat de Trava i l
C O N T R AT DE TRAVAIL – 1. Règlement intérieur – Ab-

sence de communication à l’Inspection du travail –
Possibilité pour le salarié de se prévaloir de ces
dispositions – 2. Procédure – Conseil de discipline
– Absence de réunion – Violation d’une garantie de
fond – Licenciement sans cause réelle et sérieuse.

COUR DE CASSATION (Ch. Soc.)
28 mars 2000

Tex i e r c o n t r e Société nouvelle 
Air Toulouse International

Attendu que M. T. a été engagé, à compter du 1er avril 
1992, par la Société nouvelle Air Toulouse international en 
qualité d’officier mécanicien navigant ; qu’il a été licencié 
pour faute grave par lettre du 15 septembre 1994 ; qu’il a 
saisi la juridiction prud’homale pour obtenir paiement de 
diverses indemnités pour licenciement sans cause réelle et s é 
r i e u s e ;

Sur le premier moyen :
Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt attaqué

( Toulouse, 23 mai 1997) d’avoir déclaré le licenciement du
salarié dépourvu de cause réelle et sérieuse, alors, selon le
moyen, que la communication du règlement intérieur à
l’Inspection du Travail doit être considérée comme une for-
malité substantielle dont l’inobservation vicie le règlement
intérieur et ôte toute portée à ses dispositions ; qu’ayant
constaté que le règlement intérieur du personnel navigant
n’avait pas été soumis à l’Inspection du Travail, la Cour
d’Appel aurait dû en déduire que ce règlement n’était pas
v a l a b l e ; qu’en statuant autrement, elle a violé l’art i c l e
L . 122-36, alinéa 3, du Code du Tr a v a i l ;

Mais attendu que la Cour d’Appel a exactement décidé
que la carence de l’employeur dans l’accomplissement de la
formalité de communication du règlement intérieur à
l’Inspection du Travail ne privait pas le salarié de la possibi-
lité de se prévaloir de ce règlement ; que le moyen n’est pas
f o n d é ;
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Sur le second moyen :
Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt d’avoir déclaré 

le licenciement du salarié dépourvu de cause réelle et 
sérieuse, alors, selon le moyen, que la sanction de l’inobser-
vation des règles légales et conventionnelles de la procédure 
de licenciement ne peut être que l’allocation d’une indemnité 
pour non respect de la procédure ; qu’il appartenait à la Cour 
d’Appel de rechercher si le licenciement de M. T. était justifié 
par une faute grave, voire par une cause réelle et 
sérieuse ; que la Cour d’Appel, en affirmant que la mécon-
naissance par l’employeur de la procédure disciplinaire pré-
vue au règlement intérieur rendait le licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, a violé l’article 1134 du Code civil et le 
règlement intérieur qui ne prévoyait pas une telle sanction, à 
supposer qu’il soit applicable malgré sa non communication à 
l’Inspection du Tr a v a i l ;

Mais attendu que la consultation d’un organisme chargé, 
en vertu d’une disposition conventionnelle ou du règlement 
intérieur d’une entreprise, de donner un avis sur la mesure 
disciplinaire envisagée par l’employeur constitue pour le sala-
rié une garantie de fond ;

Et attendu que la Cour d’Appel a exactement décidé que le 
licenciement prononcé sans que le conseil de discipline ait 
été préalablement consulté, en méconnaissance de la procé-
dure disciplinaire prévue aux articles 3-3-2 et suivants du 
règlement intérieur du personnel navigant, ne peut avoir de 
cause réelle et sérieuse ;

Que le moyen n’est pas fondé ;
PAR CES MOTIFS :
Rejette le pourv o i .
(MM. Gélineau-Carrivet, Prés. – Souvry, Cons. réf. rapp. –

Lyon-Caen, Av. gén. – Me s Keprado et Roger, Av. )

N OTE. – L’ e m p l oyeur avait, dans l’espèce ci-dessus,
“ o u blié” de tra n s m e t t re son règlement intérieur à l’Inspec-
tion du travail (L. 122-36, 3e alinéa). Décidément affe c t é
de tro u bles de mémoire récurrents, il avait par la suite
é galement omis d’appliquer à un salarié les dispositions
p ro t e c t rices dudit règlement (saisine d’un conseil de disci-
pline préalablement à une mesure de licenciement). La
décision des juges du fond ayant provoqué un choc salu-
t a i re, l’employeur se re m é m o rait dans son pourvoi le dé-
faut de commu n i c ation du règlement à l’Inspecteur et en
déduisait son absence de port é e. Le salarié ne pouva i t
donc pas, selon lui, exciper du non respect de ces disposi-
tions. C’est cette arg u m e n t ation fallacieuse qui est re j e t é e
par la Cour de Cassat i o n .

L’ a rrêt ci-dessus est une pierre contri buant à l’édifi c e
d’un minimum de respects des droits fondamentaux de la
p e rsonne salariée (2), même si on peut regretter sa fri l o s i-
té par rap p o rt à d’autres décisions rendues en la mat i è-
re (3). Il constitue également une occasion de rap p e l e r
quelques règles ap p l i c ables au support textuel de la disci-
pline pat ro n a l e( 1 ) .

1. L’ i rr é g u l a rité du règlement intérieur ne perm e t
pas d’écarter les dispositions pro t e c t rices des sala-
riés dès lors que la re s p o n s abilité en incombe à
l ’ e m p l oye u r.

Le légi s l ateur a encadré simultanément le règlement in-
t é rieur par un contrôle judiciaire (1) et un contrôle admi-

n i s t rat i f (2). Concernant ce deuxième aspect, la commu n i-
c ation de ce document à l’Inspecteur du Travail constitue
une fo rmalité obl i gat o i re (3), mais pour autant la Cour af-
fi rme fe rmement que l’entrep rise ne peut en invoquer le
non respect pour écarter les dispositions pro t e c t rices des
s a l a riés. La sanction de cette carence correspond à l’ap p l i-
c ation de l’adage classique “Nul ne peut invoquer sa
p ro p re turpitude” ; on se rap p e l l e ra d’ailleurs la fo rmu l a-
tion re t e nue par la Cour de Cassation dans une autre espè-
c e : “le règlement intérieur (...) s’impose à tous les
m e m b res du personnel comme au chef d’entrep ri s e, dès
l o rs qu’il est régulièrement pri s ” (4). Ce défaut de régula-
rité, lorsque sa prise en considération ab o u t i rait à une so-
lution défavo rable au salarié, est donc inopposable au tra-
va i l l e u r. Selon un commentat e u r (5), il convient de
distinguer la carence de l’employeur au sujet des mesure s
de publicité, ce manquement n’empêchant pas le salari é
d ’ i nvoquer le règlement intéri e u r, et la carence de l’em-
p l oyeur dans l’élab o ration du règlement (par exe m p l e,
manquement à l’obl i gation de consultation des rep r é s e n-
tants du personnel) qui prive rait de tout effet l’acte. Un ar-
rêt de la ch a m b re sociale de la cour de cassation du 4 j u i n
1 9 6 9 (6) est utilisé à l’appui de cette arg u m e n t ation. Cette
distinction publ i c i t é / é l ab o ration, pour intéressante qu’elle
soit, ne nous paraît pas conva i n c a n t e. Dans sa décision
t re n t e n a i re, la Cour a simplement constaté que s’agi s s a n t
“d’une fo rmalité substantielle pro t e c t rice de l’intérêt des
s a l a riés”, “la CA a donné une base légale à sa décision”
(...) “en en déduisant que les modifi c ations ap p o rtées uni-
l at é ralement et sans consultation des délégués par la so-
ciété (...) au précédent RI, régulièrement établi et accep t é
par toutes les parties, re s t e raient sans effet” (Soc. 4 juin
1969 préc.). La Cour suprême a donc rejeté le pourvo i
c o n t re une décision prononçant la nullité du RI, mais
d’une part en termes prudents (“re s t e raient sans effe t ” ) ,
d ’ a u t re part en insistant sur la re s p o n s abilité pat ro n a l e. Il
n’est donc pas établi, sur la base de cette juri s p rudence de
1969 que, dans l’hypothèse d’un ava n t age octroyé par un
RI mais non soumis à la consultation des représentants du
p e rsonnel, le salarié se tro u ve rait privé de ce droit en ra i-
son d’une nullité frappant le document. Dans un cas com-
me dans l’autre, l’auteur de la carence ne peut invoquer sa
p ro p re fa u t e, en reva n che rien ne vient limiter les possibi-
lités de défense du salari é .

À l’inve rs e, s’il s’av é rait qu’une clause d’un règlement
i n t é ri e u r, non soumis à l’Inspection du travail, mettait à la
ch a rge du salarié une obl i gation supplémentaire, celui-ci
p o u rrait exciper de l’irr é g u l a rité du document ( 7 ) .

Ainsi, la Cour de Cassation a récemment jugé que si
“les dispositions du règlement intérieur re l at ives à la sanc-
tion ne lient pas le juge” (il s’agissait d’un règlement pré-
voyant que le refus d’accepter un ch a n gement d’affe c t a-
tion pouvait constituer une faute grave) et a donc écart é
lesdites pre s c riptions, en reva n che elle a re c o n nu fo rc e
o bl i gat o i re à ces mêmes dispositions lorsqu’elles pré-
voient de proposer une nouvelle affe c t ation au salarié en
cas de re f u s( 8 ) .

( 1 ) S o c. 16 décembre 1992, Dr. Ouv. 1993 182.
( 2 ) L. 122-37, CE 23 juillet 1993, Dr. Ouvr. 1994 82, obs. PM.
( 3 ) La circ u l a i re DRT 5-83 re l at ive au règlement intérieur restait peu pré-

c i s e. Cf. Dr. Ouvr. 1983 218 sp., point 14.
( 4 ) S o c. 25 sep t e m b re 1991, Dr. Ouvr. 1992 180, obs. MF. B C .
( 5 ) L. S. Ju ris Actua n° 677, 13 juin 2000.
( 6 ) D r. Ouvr. 1970 340.

( 7 ) En toute hy p o t h è s e, ce type d’obl i gations est limité d’une part par le
c o n t e nu autorisé du RI : Soc., 2 octobre 1997, Dr. Ouvr. 1998 370 ;
CE, 21 octobre 1994, Dr. Ouvr. 1995 350 ; CE, 12 octobre 1992,
D r. O u v r. 1993 156 et, d’autre part, par le respect des droits et libert é s
des personnes, CE, 9 décembre 1994, Dr. Ouvr. 1995 550 ; CE, 1er
juin 1994, Dr. Ouvr. 1995 179 ; CE, 1er février 1993, Dr. Ouvr. 1993
3 4 1 .

( 8 ) S o c. 2 mai 2000, P+B, D., 2000, IR 150, DS 2000 787, obs. Fave n-
n e c - H é ry.
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2. L’ i n t e rvention d’un organisme collégial constitue
une ga rantie de fond pour le salari é

La pro c é d u re disciplinaire prévue par le Code du Tra-
vail est ex p é d i t ive : l’obl i gation d’un entretien entre le sa-
l a rié et l’employeur est encadrée par la remise de deux
l e t t res, l’une de convo c ation, l’autre de décision ; ce dis-
positif minimaliste ne laisse guère le temps à l’accusé
d ’ ap p o rter de pre u ve contra i re. Dans ces conditions il a
p a r fois été instauré, pour les cas les plus graves, un ex a-
men des faits par un organisme collégial par voie de
c o nvention collective, de statut ou, comme en l’espèce, de
règlement intéri e u r. Le plus souvent, il s’agit d’un conseil
de discipline composé de manière pari t a i re (soit le conseil
rend un avis écl a i rant l’employeur dans sa décision, soit le
conseil prend la décision, mais en ce cas la voix pat ro n a l e
est prépondérante au sein de l’orga n i s m e ) .

Ces dispositions conventionnelles ont fréquemment été
t raitées par le mépris dans le passé, analysées comme un
i n f ra - d roit dont le non respect ne constituerait pas un vice
substantiel (9). C’était là adopter une vision cari c at u ra l e
des ex i gences pro c é d u rales, qu’elles soient d’ori gine léga-
le ou conve n t i o n n e l l e, en refusant de s’interroger sur leur
s i g n i fi c ation (10).

Cette situation, heureusement, évolue et les juges, en
i n fl i geant des condamnations plus sérieuses, incitent à un
meilleur respect de ces droits. Il a ainsi été jugé inadmis-
s i ble de laisser planer indéfiniment une menace de sanc-
tion sur un salarié après un entretien préalable (L. 122-
41), ce dont la Cour de Cassation a déduit l’absence de
cause réelle et sérieuse d’un licenciement prononcé au
delà du délai légal d’un mois (11) ; de même, l’instaura-
tion d’un conseil de discipline constitue une “ga rantie de
fond” selon la fo rmule re t e nue ci-dessus. Cette décision
est une confi rm ation bienve nue d’un arrêt précédent (12),
a ffi rmant ainsi son ancrage dans le droit positif. On ne se
l a i s s e ra pas abu s e r : cette intervention collégiale n’effa c e
ni ne diminue la re s p o n s abilité pat ronale dans la décision,
mais elle permet, en améliorant les conditions de défe n s e
du salarié, de fa i re avancer les libertés dans l’entrep ri s e
(13). Cette juri s p rudence prend la mesure de l’import a n c e
de ces clauses qui, d’une part, pallient la déficience du lé-
gi s l ateur ayant laissé le salarié part i c u l i è rement isolé fa c e
à la discipline pat ro n a l e, d’autre part, touchent au fo n d
même du droit. Le souci de ga rantir des pro c é d u res n’of-
f rant pas de prises à un rep ro che de partialité est très ac-

t u e l ; il suffit pour cela de se rep o rter à la montée en puis-
sance du re c o u rs à l’art i cl e 6 de la CESDH re l atif au pro-
cès équitabl e, utilisé avec écl at par la Cour de Cassat i o n
(14). La re s t a u ration des ga ranties disciplinaires pro c è d e
d’une logique comparabl e, la perm é abilité des ra i s o n n e-
ments étant de mise pour deux raisons au moins : d’une
p a rt la perte d’un emploi a parfois des conséquences bien
plus lourdes qu’une quelconque condamnation par une ju-
ridiction (même pénale), d’autre part l’implication de ce-
lui qui mène la pro c é d u re disciplinaire peut diffi c i l e m e n t
ê t re comparée à celle d’un juge qui se voit pourtant assez
fréquemment opposer l’art i cle 6 en question (15). Dans
ces conditions il convient non pas d’appliquer un tex t e
dont l’objet n’est pas – encore – de réguler les pro c é d u re s
d i s c i p l i n a i res (16), mais de donner un effet utile aux
règles de droit autonomes comme l’illustre l’arrêt ci-des-
s u s .

Le non respect de ces ga ranties de fond est sanctionné
à l’identique de la violation des re s t rictions conve n t i o n-
nelles au droit de licencier. Il en va ainsi par exe m p l e
l o rsqu’un employeur se dessaisit de son pouvoir au pro fi t
d’un conseil de discipline ; il est bien évident qu’il ne
peut alors rep re n d re ses prérogat ives à l’occasion d’un
d é s a c c o rd avec l’instance concernée et que le licencie-
ment prononcé en violation des dispositions de la
c o nvention collective est dépourvu de cause réelle et sé-
rieuse (17).

3. L’ i n t e rvention d’un conseil de discipline doit
s ’ a n a lyser comme un droit fondamental dont le
non respect entraîne la poursuite du contrat de
t rava i l

D epuis des décennies, la doctrine pro fesse la distinction
e n t re les licenciements basés sur une absence de cause
réelle et sérieuse et les licenciements basés sur une cause
illicite ou résultant d’une voie de fait. Dans le premier cas,
la sanction se résout en dommages et intérêts, dans le se-
cond elle prend la fo rme d’une nullité ayant pour consé-
quence la continu ation du contrat de travail (18). La ré-
ticence judiciaire face à ce raisonnement, malgr é
l ’ é cl a i rcie qu’a constitué l’arrêt Clava u d, n’a été levée que
récemment (19).

Il ne doit pourtant s’agir là que d’un premier pas car il
ne peut être question de limiter la continu ation du contrat
de travail aux seules causes indiquées à l’art i cle L. 122-45 

( 9 ) S o c. 7 février 1995, DS 1995 388, 2e espèce, obs. Fave n n e c.

( 1 0 ) On re t ro u ve d’ailleurs un encadrement du pouvoir répressif dans des
p ro fessions très dive rs e s : ainsi “un ave rtissement n’est pro n o n c é
q u ’ après une mise en ga rde officielle demeurée infructueuse et pour
des re t a rds ch roniques ou des comportements que leur pers i s t a n c e
rend intolérables” (V. Lamanda, pr. pdt de la Cour d’Appel de Ve r-
sailles, “Les plaintes des justiciables à la pre m i è re présidence de la
Cour d’Appel de Ve rsailles”, BICC, 15 juillet 2000) ; ces pre s c ri p-
tions concernent les magi s t rats du re s s o rt de la Cour d’Appel de Ve r-
sailles. Ce souci, bien compréhensible et louabl e, de respecter une
m o d é ration dans l’usage du pouvoir disciplinaire, ne peut que se tra-
d u i re pro chainement dans la juri s p rudence des tri bunaux re l at ive aux
a u t res cat é go ries de trava i l l e u rs .

( 1 1 ) S o c. 17 janvier 1990, Bull. n° 13.

( 1 2 ) S o c. 23 mars 1999, DS 1999 634, obs. crit. J. Savat i e r.

( 1 3 ) On peut re n c o n t rer d’autres types d’interventions sans que cela infl u e
sur le ra i s o n n e m e n t : cf. par exemple une décision de licenciement ré-

s e rvée au Bureau de l’association employeur et non au seul Secrétaire
de celle-ci, C. Ap. Douai, 18 février 2000, RJS n° 385.

(14) Cass. A. P., 6 novembre 1998, JCP, 1998, II 10198, rapp. P. Sargos ;
S o c., 17 décembre 1998, Dr. Ouvr. 1999 p. 144, concl. P. Lyo n -
C a e n ; M.A. Fri s o n - R o ch e, “L’ i m p a rtialité du juge”, D. 1999,
chron. 53.

( 1 5 ) Par exemple Crim., 24 nove m b re 1999, Droit pénal av ril 2000 n° 52.

(16) J. Pra l u s - D u p u y, “L’ a rt i cle 6 de la CESDH et les contentieux de la ré-
p ression disciplinaire”, Rev. Sc. Crim. 1995 p. 723.

( 1 7 ) S o c. 29 février 2000, DS 2000 556, obs. J. Savat i e r.

( 1 8 ) Voir en dernier lieu les actes du colloque du SAF au Dr. Ouvr. 1999
p . 94 ; également X. L aga rde “La nat u re juridique de la cause de li-
cenciement”, JCP 2000 G I 254 not. § 6.

( 1 9 ) S o c., 17 mars 1999, Dr. Ouvr. 1999 p. 121, et Soc., 1er juin 1999, Dr.
O u v r. 1999 p. 2 8 9 .



(ce que confi rme l’arrêt Clavaud (20) ou encore les dé-
b ats autour de l’art i cle L. 122-12) (21). Le juge doit user
de tout son pouvoir de persuasion pour “inciter” l’em-
p l oyeur à réparer le dommage par la poursuite du contrat
de travail (22) et ne pas hésiter, lorsqu’il le peut, à ord o n-
ner explicitement la réintégration sous astre i n t e. Il a ainsi
été décidé par des juges du fond que la méconnaissance
de la consultation préalable d’un ord re pro fessionnel pour
le licenciement de médecins salariés justifie une réintégra-
tion ordonnée en référé (23). Une telle décision est pleine-
ment sat i s faisante et sa portée ne peut être re s t reinte aux
p ro fessions disposant d’une orga n i s ation corp o rat ive.
L o rsqu’ils obtiennent l’instauration de conseil de discipli-
n e, les négo c i at e u rs syndicaux ont à l’esprit le même sou-
ci que celui qui prévaut pour justifier l’intervention d’un
o rd re pro fe s s i o n n e l : encadrer le pouvoir disciplinaire de
l ’ e m p l oyeur par un rega rd ex t e rne suscep t i ble de contri-
buer à objectiver les débat s .

Il convient donc de re c o n n a î t re à la violation de ce type
de ga ranties le cara c t è re d’une voie de fait sanctionnée au
besoin par le juge par la poursuite du contrat de travail. À
cet éga rd, l’art i cle L. 122-43, alinéa 3, souvent opposé, in-
dique simplement que “les dispositions des alinéas précé-
dents ne sont pas ap p l i c ables en cas de licenciement” (ali-
néas prévoyant la possibilité d’annu l ation des sanctions
par le conseil de prud’hommes) mais la portée de cette
mention ne doit pas être ex ag é r é e : l’annu l ation du licen-
ciement disciplinaire pour cause d’atteinte à des dro i t s
fondamentaux ou en raison d’une voie de fait n’est pas
basée sur L. 122-43 et ne peut donc se voir opposer son
alinéa re s t ri c t i f, le juge conserve l’intégralité de ses préro-
gat ive s .

A rnaud de Senga .
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( 2 0 ) Plus généralement Ph. Waquet, “Les libertés dans l’entrep rise”, RJS
2000 p. 3 3 5 .

( 2 1 ) M. Henry, “La sanction des licenciements prononcés dans le cadre
d’une pro c é d u re collective en violation de l’art i cle L. 122-12 : re t o u r
du côté de Guerm o n p rez”, Dr. Ouvr. 2000 271.

( 2 2 ) S o c., 9 décembre 1997, Dr. Ouvr. 1998 487, avec la ch ron. de B. Bos-
su, “La réintégration négo c i é e ” .

( 2 3 ) CA To u l o u s e, 13 juin 1997, n. MF.BC, Dr. Ouvr. 1998 221.


